
 
Ce compte rendu est sujet à changements et sera soumis pour approbation lors  

du prochain conseil de quartier qui se tiendra à une date à déterminer. 
 

 

CONSEIL DE QUARTIER 
DISTRICT 8 | DUBUISSON 

 

Séance du 5 mai 2026 à 19 h à la Maison du Citoyen de Dubuisson 
 

 
PRÉSENCES : 
M. Marc Boulianne, conseiller municipal du district no. 8 et président du conseil de quartier 
 
Mme Rosalie Davis, conseillère de quartier 
M. Frédéric Labelle, conseiller de quartier 
Mme Audrey Massicotte, conseillère de quartier 
M. Claude Valcourt, conseiller de quartier 
 
ABSENTS : 
Mme Ouiam Clak, conseillère de quartier 
Postes vacants (1) 
 
 
ASSISTANCE : 10 personnes 
 

 
1- Ouverture de la séance et mot de bienvenue 

Monsieur Marc Boulianne, président du conseil de quartier, souhaite la bienvenue aux 
gens présents. Il procède ensuite à l’ouverture de la séance à 19 h.  

 
2- Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Le président fait la lecture de l’ordre du jour de la séance. Il est proposé par M. Claude 
Valcourt, appuyé par Mme Audrey Massicotte de l’adopter. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
RÉSOLUTION DUB2026-05-01  
 
3- Lecture, suivis et adoption du compte rendu de la rencontre du 17 mars 2026 

M. Boulianne effectue la lecture du compte rendu de la séance précédente, tout en 
rappelant les points principaux qui ont été abordés. Il est proposé par M. Frédéric Labelle, 
appuyé par Mme Rosalie Davis de l’adopter avec la correction demandée au point 7 c). 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
RÉSOLUTION DUB2026-05-02  
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4- Suivis :  
a. Aménagement – parc Maison du Citoyen : La mine Wesdome confirme sa 

participation au projet; le montant de sa contribution sera communiqué 
prochainement. Les travaux hors terre sont prévus durant l'été. Une demande d'aide 
financière sera soumise au gouvernement afin de maximiser le financement obtenu. 
Le MTQ a informé le président que les plans demeurent confidentiels et ne peuvent 
être présentés. 

b. Réparation – Pont de la rivière Piché : Le président rappelle que ce dossier est en 
cours depuis 2019. Les travaux de réfection, sous la responsabilité du MTQ, sont 
maintenant prévus pour 2026. 

c. Projet de forage de Wesdome : Une partie des travaux est exécutée. Les travaux sur 
les barges restent à réaliser. 

d. Réfection des calvettes : Des travaux étant prévus sur le chemin des Explorateurs, 
le président vérifiera si la réfection des calvettes pourrait être intégrée au même 
chantier. Une discussion a eu lieu quant au partage des responsabilités entre le 
ministère et la Ville en matière d'entretien des calvettes. 

e. Installation d’affiches « Pas de frein à moteur » : La demande a été transmise. Le 
conseil de quartier est en attente d'une réponse. 

f. Demande de radars pédagogiques : Des citoyens ont exprimé le souhait de voir des 
radars pédagogiques installés dans le secteur. Le président effectuera les 
vérifications nécessaires auprès des instances concernées. 

g. Lumières sur la 3e Avenue pour les traverses piétonnes : Le dossier a été 
acheminé au Comité consultatif sur l'accessibilité universelle, qui procède 
actuellement à son analyse. 
 

5- Signalisation – intersection 3e Avenue / Carrefour du Nord-Ouest : M. Labelle a 
transmis au conseil de quartier une plainte citoyenne concernant la signalisation à 
l'intersection de la 3e Avenue et du Carrefour du Nord-Ouest. La signalisation indiquait 
deux voies en direction de Dubuisson, alors qu'une seule voie est disponible. La flèche 
source de confusion a été retirée et la signalisation corrigée. 
 

6- Élection et renouvellement des mandats :  
 

a. Élection : Un poste de conseillère ou de conseiller de quartier est actuellement 
vacant. Le président invite les personnes présentes à soumettre leur candidature. 
Personne ne manifestant son intérêt, un poste restera à combler. 

 
b. Renouvellement des mandats : Le mandat des conseillers de quartier étant arrivé 

à échéance, le président leur avait demandé lors de la précédente rencontre s’ils 
avaient l’intention de renouveler leurs mandats. Tous étaient d’accord. 
 
Les mandats de Mme Ouiam Clak, de Mme Rosalie Davis, de M. Frédéric Labelle, de 
Mme Audrey Massicotte et de M. Claude Valcourt sont donc renouvelés pour une 
durée de deux ans sans opposition. 
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c. Transmission à la ville : Il est proposé par Mme Audrey Massicotte, appuyé par Mme 
Rosalie Davis, de recommander au conseil municipal de renouveler le mandat de 
Mme Ouiam Clak, de Mme Rosalie Davis, de M. Frédéric Labelle, de Mme Audrey 
Massicotte et de M. Claude Valcourt pour une période de deux ans. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
RÉSOLUTION DUB2026-05-03  

 
7- Sujets divers 

 
a. Fête de quartier : Le comité des loisirs déposera un projet au conseil de quartier 

prochainement. 
 
8- Questions du public 

a. Fête des Mères : Des billets pour cette activité sont disponibles auprès de Mme 
Josée St-Pierre. 

b. Réfection – Terrain de tennis : Une citoyenne demande si la réfection du terrain de 
tennis est incluse dans les plans d'aménagement du parc de la Maison du Citoyen. 
Le président confirme que c'est le cas et précise que le nouveau parc, avec toutes 
ses composantes, constituera un projet d'envergure majeure pour Val-d'Or. La 
possibilité de déplacer l'événement Été en fête à Dubuisson est également évoquée. 

c. Égouts et aqueducs : Le réseau actuel est jugé adéquat pour accueillir une 
population plus importante. Toutefois, une refonte complète du système 
nécessiterait un investissement estimé à 200 M$. Face à la hausse des coûts, le 
conseil municipal privilégie un échéancier de travaux échelonné sur 20 ans. 

b. Activité minière – Impacts : Des citoyens soulèvent des préoccupations quant aux 
effets de l'activité minière à proximité du secteur et s'interrogent sur l'existence de 
mécanismes de compensation en cas de dommages. 

 
9- Date de la prochaine assemblée 

La prochaine assemblée aura lieu le mardi 29 septembre 2026 à 19 h à la Maison du Citoyen 
de Dubuisson.   

 
10- Levée de l’assemblée 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par M. Claude Valcourt, appuyé par Mme Audrey 
Massicotte, de lever la séance. Il est 19 h 52.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
RÉSOLUTION DUB2026-05-04 

______________________________ 
CHANTAL GAIGNARD 

Secrétaire d’assemblée 


